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Responsabilités
A.1  L’organisation des tournois

2 tournois doivent être inscrits à l’horaire. Si vous désirez organiser un 3e tournoi, nous vous
invitons à consulter votre Directeur de division.

Le paiement des tournois et des admissions est sous la responsabilité de l’équipe. Vous devez
consulter chaque organisateur pour connaître leurs modalités.
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L’association offre un montant forfaitaire établi annuellement par le conseil d’administration afin
d’aider les équipes à se constituer un fond budgétaire. Vous devez compléter le formulaire sur le
site de l’AHM pour réclamer votre montant.

Si vous faite partie de la division Atome, vous participez automatiquement au tournoi de Ste-Julie
(sauf exception).

Vous devez prévoir des réservations dans les hôtels si le tournoi est à l’extérieur

Vous devez communiquer les informations relatives aux tournois à votre directeur de division le
plus tôt possible afin d’obtenir vos permis de tournois. ** IMPORTANT **

Pour trouver les endroits où sont offerts les tournois, consultez le site de Hockey Québec
(voir lien section D pour connaître l’adresse courriel)
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Responsabilités
A.2  La gestion budgétaire

OBJECTIF: FAIRE UNE PROPOSITION BUDGÉTAIRE SATISFAISANTE POUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE
UNE PROPOSITION QUI MET TOUS LES GENS À L’AISE

Établir les « dépenses obligatoires »

Quels sont les tournois auxquels nous désirons participer? Quels en sont les coûts, les frais d’admissions? Nous
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Quels sont les tournois auxquels nous désirons participer? Quels en sont les coûts, les frais d’admissions? Nous
ne pouvons ignorer à ces dépenses. Nous ne pouvons pas non plus ignorer les frais liés à l’acquisition d’une
trousse de premiers soins, les frais bancaires bien qu’ils soient minimes.

Établir les « dépenses optionnelles »

Quelles sont les activités retenues par l’équipe? Assumons-nous le coût de différents équipements (T-shirt, photos,
etc) ? Prévoyons-nous des heures de glace supplémentaires, une activité quelconque? Désirons-nous offrir des
collations, des trophées, etc…?

Note:

Les dépenses optionnelles liées aux activités ne doivent pas être imposées. Elles doivent faire l’objet d’un
consensus. Pour plusieurs parents, le fait d’inscrire leur enfant au hockey est déjà une énorme dépense en plus de
l’équipement requis. Il faut être à l’écoute et faire preuve d’empathie.

L’argent est un sujet sensible… $$$
La gestion d’une équipe de hockey n’est pas un club social - Attention!



Responsabilités
A.2  La gestion budgétaire

Établir les « revenus »

Comme l’association n’est pas imputable des dépenses des équipes, nous devons trouver des sources de
revenus. Les dépenses doivent être assumées par l’équipe, via chaque parent, à parts égales.

Voici quelques pistes de solutions:
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Voici quelques pistes de solutions:

1. Le parent émet un chèque correspondant à sa part.

2. Le parent cherche une commandite correspondante à sa part - « voir site de l’ahm Ste-Julie».

3. L’équipe organise une activité de type « levée de fonds » (route payante, lavage d’autos, vente de billets divers,
etc.) dans le but de combler le manque à gagner. (VALIDER AVEC L’AHM avant)

Remettre une copie de votre « bilan financier » à votre directeur (à la fin de l’année) et informer les paren ts

Il est important d’être transparent. À la fin de l’année, vous devez expédier une copie du bilan financier au
directeur de votre division et informer les parents de l’utilisation des argents. Répartir les surplus s’il y a lieu
avant la fermeture du compte.



Lettre de commandite
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Responsabilités
A.2  La gestion budgétaire

Exemple d’un budget

REVENUS

Argents perçus des parents
14 joueurs x 100$ 1400$

DÉPENSES

Obligatoires

Tournoi et admission # 1 475$
Tournoi et admission # 2 475$
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Ventes de billets divers 100$

Remboursement
Tournoi # 1  300$
Tournoi # 2  300$ 600$

TOTAL DES REVENUS 2100$

Tournoi et admission # 2 475$
Tournoi et admission # 3 500$
Papeterie et frais de banque 50$
Trousse de premiers soins 100$

Optionnelles

Photo d’équipe et cartes hockey 200$
Activité sociale (diner équipe) 100$
Activité de fin de saison 200$

TOTAL DES DÉPENSES 2100$



Responsabilités
A.3  Le compte bancaire

Le gérant a la responsabilité de gérer ses argents. Pour assurer la gestion financière
de votre équipe, vous avez deux options:
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1) Ouvrir un compte bancaire au nom de l’équipe;
2) Utiliser votre propre compte bancaire.

Il suffit d’en discuter avec les membres de l’équipe.

L’AHM de Ste-Julie ne se tient aucunement responsable des pertes d’argents des
équipes, ni des problèmes de gestion pouvant survenir au cours de l’année.

Comme le gérant est responsable de la gestion financière de son équipe, il doit fournir
un compte rendu des entrées et des sorties d’argent aux membres de l’équipe.



Responsabilités
A.4  La feuille d’alignement officiel

Il est important de compléter adéquatement cette fiche avant chaque partie. Si la fiche
n’est pas bien complétée, les officiels peuvent la rejeter et des risques de pénalités
s’imposent.

Les dimensions sont importantes, la présentation aussi. C’est pourquoi vous devez
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Les dimensions sont importantes, la présentation aussi. C’est pourquoi vous devez
utiliser le formulaire d’alignement correspondant à votre division et mis à votre
disposition sur le site de l’Association de hockey mineur . Voir site de l’ahm.

Consultez le site: http://www.ahmstejulie.ca/ puis la rubrique « Documentation » pour
trouver le formulaire.

Vous pouvez préparer une feuille type en début d’année et en faire des photocopies.
Ainsi, vous épargnerez beaucoup de travail.
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Responsabilités
A.5  L’information médicale

Un formulaire est également disponible sur le site de l’Association.

Il est important de vous assurer que la fiche soit bien complétée et qu’une copie de la carte
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Il est important de vous assurer que la fiche soit bien complétée et qu’une copie de la carte
d’assurance maladie de l’enfant y est annexée.
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Responsabilités
A.6  L’information aux parents

Il est de la responsabilité du gérant de s’assurer que tous les parents disposent de l’information nécessaire.

Remettez à chaque parent une liste comportant les numéros des joueurs, leurs noms et leurs numéros de
téléphones respectifs (père et mère le cas échéant) (voir exemple ci-après). Toutefois, l’Association de
hockey propose une formulaire. Consultez le site de l’association à cette fin.
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Communiquez dès le départ le lien internet où consulter l’horaire des parties, des pratiques et les itinéraires
des différents arénas:

– Les pratiques http://www.ahmstejulie.ca/

– Les parties et itinéraires: http://www.lehockey. ca/

Malgré l’accès à ces informations, les parents apprécient recevoir un courriel hebdomadaire pour leur
rappeler les activités de la semaine.

Il est important de communiquer avec les parents dès que qu’une modification s’inscrit à l’horaire des
pratiques et/ou des parties.

Rappelez aux parents que malgré votre bon travail, il est de leur RESPONSABILITÉ de consulter les sites
d’informations sur une base régulière.



Responsabilités
A.6  L’information aux parents

Liste des joueurs, informations et tournois
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Responsabilités
A.7 La trousse de premiers soins

Les équipes doivent posséder leur propre trousse de premiers soins. Si
l’entraîneur n’en possède pas, cette dépense devient importante et doit paraître
à votre budget.
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Vous pouvez vous procurer la trousse de base Hockey Canada aux endroits
suivants:

– COSCO
– Hockey Québec (commande téléphonique)

Trainer’s Choice
1-800-706-9834



Responsabilités
A.8  Les chandails et les bandes de noms

Chandails (un bleu, un blanc)

Sont sous la responsabilité de l’entraîneur en début et fin de saison.

Sont sous la responsabilité des parents (et des joueurs) en cours de saison et doivent être remis à la fin de la
saison, sinon le coût des chandails sera facturé aux parents.
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Proposition: Lors de la remise des chandails, faire signer chaque parent à titre de preuve de réception - voir
exemple.

Bandes de noms

Chaque joueur doit posséder ses bandes de noms: une bleue, une blanche

Les parents ont la responsabilité de les coudre en début de saison et les découdre en fin de saison.
Demandez aux parents de faire attention pour ne pas abîmer le chandail, surtout lors du retrait du nom.

Bien qu’il s’agisse d’un coût supplémentaire pour le parent, c’est une grande fierté pour un enfant de voir son
nom inscrit sur son chandail.

BOUTIQUE PIERRE BEAUDRY SPORT
Aréna Sainte-Julie
Délai de livraison: 2 à 3 jours



Responsabilités
A.9  Le T-112

Le T-112 est un formulaire d’enregistrement des membres d’une équipe. On y retrouve
l’ensemble des informations de l’équipe: nom, ligue, division, catégorie, saison, numéro du
joueur, son nom, son téléphone, etc…

Les joueurs sont invités à signer ce formulaire afin de confirmer l’exactitude des informations.
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Les joueurs sont invités à signer ce formulaire afin de confirmer l’exactitude des informations.

Lors des tournois, les joueurs sont invités à signer une feuille similaire. Les organisateurs des
tournois valideront les signatures recueillies avec celles du T-112.

Il est important de préciser aux joueurs de porter une attention particulière à la façon dont ils
signent leur nom compte tenu qu’ils signeront une fiche semblable (fiche de présence) lors de
chaque tournoi.

Le T-112 vous sera remis par un représentant de l’Association de hockey mineur, dès que les
noms des joueurs et les noms des réservistes sont connus.

formulaires hockey\T112.pdf



Responsabilités
A.10  Le code de conduite

Le code de conduite doit être signé par tous: joueurs et parents (père, mère).

L’objectif de ce code est de sensibiliser les joueurs et les parents à leur responsabilité de maintenir
l’harmonie. Il prévoit que chaque bénévole, joueur et parent (père et mère) s’engage annuellement à en
respecter les valeurs, les principes et les règles.
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respecter les valeurs, les principes et les règles.

ENGAGEMENT – RESPECT – PLAISIR

Envers soi-même
Envers l’entraîneur
Envers les assistants-entraîneurs
Envers les officiels
Envers les autres parents
Envers les joueurs



Responsabilités
A.11  La gestion de la chambre

La gestion de la chambre est une responsabilité partagée!

� Toujours 2 personnes dans la chambre: l’entraîneur et/ou le ou la gérant(e) et/ou un
parent.
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parent.

� Ne jamais rester seul en présence des joueurs. Il n’est pas gênant, mais plutôt
souhaitable, de demander d’être accompagné.

� Le(s) parent(s) peut(vent) assister son enfant pour l’habillement surtout en bas âge.
Toutefois, les joueurs doivent devenir autonomes aussitôt que possible. Il s’agit d’un
bon service à leur rendre. Vous pouvez rappeler aux parents que l’entraîneur et les
assistants sont là pour les aider en cas de besoin.



B. La rencontre des parents

Il s’agit de la première tâche à faire, dès le début de la saison.

Sujets de discussion:

– Accès à l’information (pratique, cédule…)
– Organisation des tournois (lieux et coûts…) – faire des propositions
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– Organisation des tournois (lieux et coûts…) – faire des propositions
– Signature du code de conduite (joueur, père, mère) 

Doit être remis au directeur de la division avant novembre
– Implication des parents à titre d’entraîneur ou d’assistant

Voir formulaire - validation casier judiciaire sur le site de l’ahm Ste-Julie
– Informations médicales
– Gestion de la chambre
– Attentes envers les parents (présence 30 minutes, avis si absence, etc.)

RESPECT, ENCOURAGEMENT, RESPECT, ENCOURAGEMENT
– etc.

La section portant sur vos  Responsabilités vous guidera sur l’ensemble des sujets que vous 
devrez discuter tant avec les joueurs qu’avec les parents.



C. Le cartable du gérant

Identification du cartable :  Logo, nom de l’équipe, catégorie, année 

Voici les différents onglets:
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1. Liste des joueurs
2. Horaire de la saison
3. Grades des entraîneurs
4. Tournois : enregistrement
5. Feuilles de match
6. T-112
7. Informations médicales
8. Code de conduite

Prenez le temps de bien préparer et organiser votre  cartable… 
Il représente votre équipe…

Il vous sera demandé lors de chaque tournoi….
Il représente l’Association du hockey mineur de Ste -Julie …



D. Les liens intéressants

Association du hockey mineur de Ste-Julie
http://www.ahmstejulie.ca/

Horaire des pratiques
Accès aux différents formulaires
Communications importantes
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Communications importantes
Courriels des différents intervenants
Manuel du gérant **

Hockey Québec
http://www.hockey.qc.ca/

Tournois

Le Portail du hockey amateur branché
http://www.lehockey.ca/

Horaire des parties (cédule)
Maps (itinéraires



Les membres de la direction vous souhaite
une bonne saison de hockey 2009-2010!

Encouragement – Respect – Plaisir!


